Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2001, R-3444-2000

REPONSE DE SCGM A UNE DEMANDE D’'INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEE)
PARTIE 1

Question 10

En réponse a la demande 9 ci-dessus, veuillez expliquer de fagcon détaillée la méthode de calcul
utilisée.

Réponse 10

Il s’agit du ratio du codt incrémental sur les économies monétaires, exprimé en termes d’années
de recouvrement sans intérét.
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